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de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Dans l’affaire susmentionnée, nous nous référons à votre courrier de mis en consultation du 

2 novembre 2022. Le Conseil d’Etat remercie le DFI pour l’élaboration du projet et l’invitation à 

prendre position concernant l’objet susmentionné. 

Le Conseil fédéral a annoncé la volonté de digitaliser les annonces pour les APG. Il entend créer 

maintenant les modifications du cadre légal nécessaire à la numérisation. Nous saluons la démarche 

et soutenons les modifications législatives proposées. 

Pour la concrétisation, nous invitons la Confédération à prendre en compte les besoins des 

bénéficiaires et des organes d’exécution, en optant pour des solutions simples et si possible en se 

basant sur des canaux de communications existants. 

Si, contrairement à ce qui semble plausible, ce projet devait malgré tout induire des charges de 

personnel ou autres pour les cantons, nous vous saurions gré d’en faire parvenir dans les meilleures 

délais votre estimation aux autorités cantonales et aux conférences intercantonales concernées. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Didier Castella, Président 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction de la santé et des affaires sociales, pour elle et l’Etablissement cantonal des assurances sociales ; 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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